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SAMEDI 30 AVRIL SAMEDI 7 MAI 

18h00 Auriac                                            ( pair) 18h00 Lanta                                          ( impair) 

  18h00 Prunet                                 (bi-annuelle) 

DIMANCHE 1er MAI DIMANCHE 8 MAI 

09h00 Bourg                                    (Jours impairs) 09h00 Saint-Felix                              (Jours pairs) 

09h30 Préserville                           (1er dim.) 09h30 Saint-Julia                             (2e dim.) 

10h45 Revel                   (chaque dimanche) 10h45 Revel                   (chaque dimanche) 

11h15 Cadenac                           (bi-annuelle) 11h15 Auriac  

18h00 Caraman             (chaque dimanche) 18h00 Caraman             (chaque dimanche) 

REVEL | CARAMAN | ALBIAC | AURIAC-SUR-

VENDINELLE | AURIN | SAINT-APOLLONIE  

BEAUVILLE | BÉLESTA-EN-LAURAGAIS  

BOURG-SAINT-BERNARD | CABANIAL  | CAM-

BIAC | CARAGOUDES | FAGET | FALGA | FRAN-

CARVILLE | JUZES | LANTA | LA-SALVETAT-

LAURAGAIS | LOUBENS LAURAGAIS | MAURE-

VILLE | MAURENS | MASCARVILLE | MONTÉ-

GUT-LAURAGAIS |  MOURVILLES-HAUTES | 

NOGARET | PRÉSERVILLE | PRUNET | ROQUES 

| ROUMENS | SAINT-FÉLIX-LAURAGAIS | 

SAINT-JULIA | SAINT-PIERRE-DE-LAGES | 

SAUSSENS | SÉGREVILLE | VAUDREUILLE | 

VAUX | VENDINE  | GRAISSENS | LA PASTOU-

RIE | LA JALABERTIE | CADENAC | VAURE | 

COUFFINAL |  DREUILHE | SAINT-SERNIN 

ensemble paroissial de revel- caraman Radio Vatican >>> 

en Lauragais 

N°33- Dimanche 24 Avril  2016  

5eme Dimanche de Pâques 

 
 
 

 

 
 

 

 

 

Venez sans rendez-vous …  
 

Pour les Adultes, préparation au Baptême,  
à la Communion ou à la Confirmation  

Rencontres, chaque 2e jeudi du Mois à 20h30 à l’église de Revel.  
(Venez, sans rendez-vous, septembre-juin) 

Inscription au baptême des Petits enfants, (3 mois avant.) 

Le jeudi à 09h30, église de Caraman. Le samedi à 9h30, église de Revel. 

Inscription préparation au Mariage, (1 an avant.)  
Le mardi à 18h00, église de Caraman. Le jeudi à 18h00, église de Revel. 

Préparer une Sépulture :  

Appeler au 0768454450 (horaires indicatifs : 10h30-13h45-15h30) 

Communion et Sacrement des Malades  

Appeler au 0768454450 

Agenda paroissial >>> 

Baptême, Mariage, Confirmation, Sépulture …  

Jeudi :         09:00 Revel 
                        11:00 Caraman  
Vendredi :                09:30 Lanta 
                                   15:30 Hôpital de Revel  
Samedi :                   11:00 Etoile 

Lundi :      19:00 Revel 
Mardi :         09:00 Revel   
                      11:00 La Vendinelle 
     15h30 Foyer Soleil (1er mardi) 
Mercredi :   09:00 Revel  

Accueil >>> 

Movendo 
& vous >>> 

Pour toute 
information ou toute 
proposition d’article,  
merci de contacter : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
L’Abbé Sébastien 
Vauvillier 
E-mail : 
abbsv@free.fr 

Revel 
35 rue Notre-Dame 
Presbytère 31250 Revel 
 
 
 

05.61.83.53.70 
- notredame.revel@sfr.fr 
 
 
 

Accueil tous les jours  
de 14h30 à 17h 
vendredi 10h-12h30 
 
 
 
 
 
 

Auriac 
Maison paroissiale 
1 route de Revel 
31460 Auriac sur  
Vendinelle  

 
 

05.61.83.11.07 
auriac.paroisse@free.fr 
 
 
 

Accueil le Mercredi  
de 9h à 11h 
 
 
 
 
 
 
 
 

Caraman 
Accueil le jeudi  
de 9h 30 à 11h  
à l’église (sacristie) 

Lundi 25 Avril 
Saint Marc 

18h45 Vêpres REV 

19h00 Messe  REV 

Mardi 26 Avril 
Saint Alde 

08h00 Laudes et Adorations REV 

09h00 Messe REV 

11h00 Messe à la Vendinelle CAB 

18h00 Inscriptions mariages CAR 

Mercredi 27 Avril  
Saint Amédée IX 

08h00 Laudes et Adoration REV 

09h00 Messe REV 

9h00-11h00 Permanence AUR 

Jeudi 28 Avril  
Sainte Valérie de Milan 

08h00 Laudes et adoration REV 

09h00 Messe  REV 

9h30 Inscriptions baptêmes CAR 

11h00 Messe du marché CAR 

18h Inscriptions mariages REV 

Vendredi 29 Avril   
Sainte Catherine de Sienne 

08h00 Laudes et adoration REV 

09h30 Messe  LAN 

15h30  Messe à l’Hôpital REV 

18h30 Vêpres  JAL 

Samedi 30 Avril 
Saint Pie V 

08h00 Laudes et Adoration  REV 

08h30-10h00 Confessions  REV 

09h00-17h00 Retraite 1ere Com REV 

09h30 Inscriptions baptêmes REV 

11h30 Baptêmes REV 

14h45 Mariage CAR 

Dans un monde qui ne comprend pas les 
chrétiens et, où même les chrétiens ne savent 
pas parfois qui ils sont, cette lettre à Diognète 
(ci-dessous) nous éclaire sur ce que l’amour 
infini de Dieu manifesté en Jésus-Christ trans-
forme dans nos mœurs et dans nos vies. Lais-
sons-nous instruire par ce texte du IIème 
siècle. 

 

"Les chrétiens ne se distinguent des 
autres hommes ni par le pays, ni par le lan-
gage, ni par les coutumes. Car ils n’habitent 
pas de villes qui leur soient propres, ils n’em-
ploient pas quelque dialecte extraordinaire, 
leur genre de vie n’a rien de singulier. Leur 
doctrine n’a pas été découverte par l’imagina-
tion ou par les rêveries d’esprits inquiets; ils ne 
se font pas, comme tant d’autres, les cham-
pions d’une doctrine d’origine humaine.  

 

Ils habitent les cités grecques et les cités 
barbares suivant le destin de chacun ; ils se 
conforment aux usages locaux pour les vête-
ments, la nourriture et le reste de l’existence, 
tout en manifestant les lois extraordinaires et 
vraiment paradoxales de leur manière de 
vivre. Ils résident chacun dans sa propre pa-
trie, mais comme des étrangers domiciliés. Ils 
s’acquittent de tous leurs devoirs de citoyens, 
et supportent toutes les charges comme des 
étrangers. Toute terre étrangère leur est une 
patrie, et toute patrie leur est une terre étran-
gère. Ils se marient comme tout le monde, ils 
ont des enfants, mais ils n’abandonnent pas 
leurs nouveau-nés. Ils prennent place à une 
table commune, mais qui n’est pas une table 
ordinaire. 

 

Ils sont dans la chair, mais ils ne vivent 
pas selon la chair. Ils passent leur vie sur la 
terre, mais ils sont citoyens du ciel. Ils obéis-
sent aux lois établies, et leur manière de vivre 
est plus parfaite que les lois. Ils aiment tout le 
monde, et tout le monde les persécute. On ne 
les connaît pas, mais on les condamne ; on les 
tue et c’est ainsi qu’ils trouvent la vie. Ils sont 
pauvres et font beaucoup de riches. Ils man-
quent de tout et ils ont out en abondance. On 
les méprise et, dans ce mépris, ils trouvent 
leur gloire. On les calomnie, et ils y trouvent 
leur justification. On les insulte, et ils bénis-
sent. On les outrage, et ils honorent. Alors 
qu’ils font le bien, on les punit comme des 
malfaiteurs. Tandis qu’on les châtie, ils se ré-
jouissent comme s’ils naissaient à la vie. Les 
Juifs leur font la guerre comme à des étran-
gers, et les Grecs les persécutent ; ceux qui 
les détestent ne peuvent pas dire la cause de 
leur hostilité. 

 

En un mot, ce que l’âme est dans le 
corps, les chrétiens le sont dans le monde. 
L’âme est répandue dans les membres du 

corps comme les chrétiens dans les cités du 
monde. L’âme habite dans le corps, et pour-
tant elle n’appartient pas au corps, comme les 
chrétiens habitent dans le monde, mais n’ap-
partiennent pas au monde. L’âme invisible est 
retenue prisonnière dans le corps visible; ainsi 
les chrétiens : on les voit vivre dans le monde, 
mais le culte qu’ils rendent à Dieu demeure 
invisible. La chair déteste l’âme et lui fait la 
guerre, sans que celle-ci lui ai fait de tort, mais 
parce qu’elle l’empêche de jouir des plaisirs ; 
de même que le monde déteste les chrétiens, 
sans que ceux-ci lui aient fait de tort, mais 
parce qu’ils s’opposent à ses plaisirs. 

 

L’âme aime cette chair qui la déteste, 
ainsi que ses membres, comme les chrétiens 
aiment ceux qui les déteste. L’âme est enfer-
mée dans le corps, mais c’est elle qui main-
tient le corps; et les chrétiens sont comme 
détenus dans la prison du monde, mais c’est 
eux qui maintiennent le monde. L’âme immor-
telle campe dans une tente mortelle: ainsi les 
chrétiens campent-ils dans le monde corrup-
tible, en attendant l’incorruptibilité du ciel. 
L’âme devient meilleure en se mortifiant par la 
faim et la soif; et les chrétiens, persécutés, se 
multiplient de jour en jour. Le poste que Dieu 
leur a fixé est si beau qu’il ne leur est pas per-
mis de le déserter." 

 

De la Lettre à Diognète, nn. 5-6 (Funk, 1, 
317-321) 

Pape François : faire confiance à Jé-
sus, et non pas aux voyantes. Si nous 
écoutons la voix de Jésus et que nous le suivons, 
nous ne nous tromperons pas de route. C’est le 
cœur de l’homélie de François lors de la messe 
matinale de ce lundi 18 avril 2016 à la Maison 
Sainte-Marthe. Le Pape a souligné que Jésus, 
"Bon Pasteur", est l’unique porte qui puisse nous 
faire entrer dans la vie éternelle. Il a donc invité à 
ne pas se fier à la voyance, à la cartomancie, qui 
nous portent sur un chemin erroné. 

Cardinal Vegliò : à Lesbos, le Pape a 
voulu donner un signe concret au 
monde Le cardinal Antonio Maria Vegliò, prési-
dent du Conseil pontifical pour la pastorale des 
migrants et des personnes en déplacement, est 
revenu sur le voyage du Pape à Lesbos dans une 
interview à Fabio Colagrande, du service italien 
de Radio Vatican. 

Double anniversaire pour Benoît XVI 
Le Pape émérite Benoît XVI est redevenu ces 
derniers jours l'objet d'une certaine attention 
médiatique à l'occasion de deux anniversaires, 
ses 89 ans d'âge, qu'il a fêtés le 16 avril dernier, 
et le 11e anniversaire de son élection comme 
Pape, le 19 avril 2005. 

L'accueil de 12 réfugiés syriens à 
Rome: un geste prophétique Paolo Mo-
rozzo della Rocca, professeur de droit de l’immi-
gration à l’université d’Urbino, revient sur l'accueil 
des trois familles syriennes par le Pape François 
et sur les enjeux de ce geste 

Les religions mobilisées pour la rati-
fication de l'accord de Paris 270 respon-
sables religieux du monde entier mobilisés avant 
la signature et la ratification de l’Accord de Paris 
sur le climat, une cérémonie étant prévue vendre-
di prochain à New York, au siège des Nations 
Unies. 

Syrie : Alep à nouveau meurtrie par 
des combats intenses Les pourparlers de 
paix sur la Syrie à Genève sont au point mort. 
L'opposition syrienne a suspendu sa participation 
«formelle» aux négociations. Elle proteste contre 
la «détérioration» de la situation dans le pays où 
la trêve est sur le point de voler en éclats avec de 
nouveaux combats meurtriers. Des combats en 
particulier qui font rage dans la région d’Alep. 

Radiovatican.org 

Confessions chaque semaine,  

 
 

- A la demande pendant l’adoration  
avant les Messes de Semaine  

 

 

- Le Samedi 08h30 à 10h00 à Revel, 
- Le samedi de 17h à 19h à Lanta ou Auriac 
- Le Dimanche 17h00 à 18h00 à Caraman. 

17h00 Confessions AUR 

18h00 Messe AUR 

Dimanche 1er mai 
6ème dimanche de Pâques 

09h00 Messe dominicale BOU 

09h30 Messe dominicale PRE 

10h45 Messe dominicale REV 

11h15 Messe dominicale CAD 

17h00 Confessions CAR 

17h30 Ouverture mois de Marie CAR 

18h00 Messe Dominicale CAR 

Lundi 2 Mai 
Saint Athanase d’Alexandrie 

18h45 Vêpres REV 

19h00 Messe  REV 

Mardi 3 Mai 
Saint Jacques le Mineur 

08h00 Laudes et Adorations REV 

09h00 Messe REV 

11h00 Messe à la Vendinelle CAB 

15h30 Messe au foyer Soleil REV 

18h00 Inscriptions mariages CAR 

20h30 Mois de Marie FRA 

Mercredi 4 Mai 
Saint Sylvain de Gaza 

08h00 Laudes et Adoration REV 

09h00 Messe REV 

9h00-11h00 Permanence  AUR 

Jeudi 5 Mai     
Solennité de l’Ascension du Seigneur 

08h00 Laudes et adoration REV 

09h00 Messe (consécration Autel) ST FEL 

10h45 Messe (1eres communions) REV 

18h00 Messe CAR 

20h30 Adoration REV 

   

Messe à Saint Anatoly (Lanta) :  
 

09h30, chaque 2e dimanche (Paroisse de Drémil.) 

Les chrétiens dans le monde 

Taxi - Messe :  
Tous les dimanches et fêtes,  

à Caraman et à Revel. 
T/ 06 76 83 76 10, appelez on vient 

vous chercher. 

Venez participer 
 

CONSECRATION  
DU NOUVEL AUTEL  

De la Collégiale de Saint Félix Lauragais 
 
 

Messe présidée par Mgr Robert LEGALL 
Archevêque de Toulouse. 

 
 

Solennité de l’Ascension 
Jeudi 5 mai 2016 à 09h00 



LA LIBERTE DE L’HOMME 
 

Quel rapport existe-t-il 
entre liberté et responsabi-
lité ? La liberté rend l’homme 
responsable de ses actes dans 
la mesure où ils sont volon-
taires, même si l’imputabilité 
et la responsabilité d’une ac-
tion peuvent être diminuées et 
parfois supprimées, en raison 
de l’ignorance, de l’inadver-
tance, de la violence subie, de 
la crainte, des affections im-
modérées, des habitudes. 

 

Pourquoi tout homme a-t-il 
le droit d’exercer sa liber-
té ? À tout homme appartient le droit 
d’exercer sa liberté, car celle-ci est insépa-
rable de sa dignité de personne humaine. 
Un tel droit doit donc toujours être respecté, 
notamment en matière morale et religieuse. 
Il doit être civilement reconnu et protégé, 
dans les limites du bien commun et de 
l’ordre public juste. 

 

Quelle place tient la liberté humaine 
dans l’ordre du salut ? Notre liberté est 
fragile à cause du premier péché. Cette 
fragilité devient plus aiguë avec les péchés 
ultérieurs. Mais le Christ « nous a libérés, 
pour que nous soyons vraiment libres » (Ga 
5,1). Par sa grâce, l’Esprit Saint nous con-
duit à la liberté spirituelle, pour faire de 
nous ses libres collaborateurs, dans l’Église 
et dans le monde. 

 

Quelles sont les sources de la moralité 
des actes humains ? La moralité des actes 
humains dépend de trois sources : l’objet 
choisi, c’est-à-dire un bien véritable ou ap-

parent, l’intention du sujet qui 
agit, c’est-à-dire la fin qui mo-
tive l’acte, les circonstances de 
l’acte, y compris les consé-
quences. 

 

Quand l’acte est-il morale-
ment bon ? L’acte est morale-
ment bon quand il y a en 
même temps la bonté de l’ob-
jet, de la fin et des circons-
tances. L’objet du choix peut à 
lui seul vicier toute une action, 
même si l’intention est bonne. 
Il n’est pas permis de faire le 
mal pour qu’en résulte un bien. 
Une fin mauvaise peut cor-
rompre l’acte, même si son 
objet en soi est bon. À 

l’inverse, une fin bonne ne rend pas bonne 
une conduite qui est mauvaise en raison de 
son objet, car la fin ne justifie pas les 
moyens. Les circonstances peuvent atténuer 
ou augmenter la responsabilité de l’auteur, 
mais elles ne peuvent modifier la qualité 
morale des actes eux-mêmes. Elles ne ren-
dent jamais bonne une action mauvaise en 
soi. 

 

Y a-t-il des actes toujours illicites ? Il y 
a des actes dont le choix est toujours illicite 
en raison de leur objet (par exemple le blas-
phème, l’homicide, l’adultère). Leur choix 
comporte un désordre de la volonté, à sa-
voir un mal moral qui ne peut être justifié 
par la considération des biens qui pourraient 
éventuellement en résulter. 

 

 

Dans Compendium CEC. 

C 
ette période de l’année est favorable à la 
prière pour les vocations. Bientôt les Diocèses 
célébreront les ordinations sacerdotales. C’est 

aussi souvent, le temps des Communions et des 
Professions de Foi, comme aussi celui des Bap-
têmes et des Mariages. Autant d’appels plus sen-
sibles de la part du Seigneur.  

Celui qui doit répondre à l’appel du Seigneur, 
nous prions pour que son cœur soit ouvert à 
l’amour de Dieu et de tout ses frères, prés à chan-
ger sa vie pour devenir une présence qui ouvre à 
Dieu le cœur des hommes qui lui seront confiés. 
L’exemplarité de sa vie comptera, parce que sa 
présence marquera. Sa bonté, particulièrement 
pour les pécheurs, sa patience et sa miséricorde, 
témoigneront de la vie droite qu’il voudra mener 
dans l’amour de Dieu et le service des autres. 

Lorsque Jésus nous donne le commandement 
de l’amour, il ne fait de nous, ni des naïfs sans 
jugement, ni des inquisiteurs à la manière des 

pharisiens hypocrites, trop soucieux des formes, et 
pas assez des réalités profondes d’une vie donnée 
à Dieu. Il situe notre vie de disciples dans un 
monde qui semble à distance de Dieu, où ce sont 
justement les disciples, qui doivent devenir la con-
tinuation visible aux yeux de chair, de la présence 
de Jésus. 

Quelquefois on a une interprétation de cette 
succession, comme le souci de pérenniser une 
œuvre éclairée, mais comme une simple survi-
vance. Évidemment il ne s’agit pas de cela : nous 
l’avons dit, nous sommes constamment ramenés à 
la réalité de notre Foi, enracinée dans la réalité de 
la présence de Jésus ressuscité, la réalité de sa 
passion, de son sacrifice, dont l’Eucharistie est la 
continuation non sanglante. 

Jésus ne nous laisse pas seul. Et ce qui doit 
nous guider pour vivre de son amour est justement 
le « comme je vous ai aimé. » Son commande-
ment, c’est d’aimer comme Lui nous aime, en fai-

sant précisément de notre vie, « un sacrifice qui 
plaise à Dieu. » Or ce qui plait à Dieu, ce n’est pas 
que nous souffrions, mais que nous vivions de Sa 
vie. Ainsi, aimer comme Jésus aime, c’est offrir 
notre vie pour que le monde vive. 

Prier pour les vocations, c’est justement deman-
der à Dieu, des disciples capables, désireux de 
donner leur vie « en sacrifice », désireux de se 
donner pour que l’humanité reçoive le chemin de la 
vie, Jésus le Christ. Et c’est bel et bien un com-
mandement, parce que ce n’est pas nous qui déci-
dons de vivre cette offrande, c’est Jésus qui nous y 
appelle, qui nous y invite, nous en rend capable 
par les dons de l’Esprit.  

Voilà donc ce que nous attendons : des témoins 
de la grâce, de la Présence de Jésus au milieu de 
nous, de l’amitié que Dieu nous offre en nous don-
nant son Fils. 

 

"J’étais malade et  
vous m’avez visité" (Mt 25, 35). 
 
 
 

07 68 45 44 50 

Évangile du Dimanche >>> 

Évangile de Jésus Christ selon saint Jean 13,31-33a.34-35. 

N° 33- Dimanche 24 Avril 2016 -  5eme Dimanche de Pâques 

Vie paroissiale >>>        

Pense pas bête  >>>                                                     HORAIRES DE MESSES 

SAMEDI  

18h00 
Auriac  

(jours  pairs) 
Lanta  

( jours impairs)  

DIMANCHE 

9h00 
Saint-Felix  
(jours pair) 

Bourg-Saint-Bernard  
(jours impairs) 

9h30 
Préserville 
semaine 1  

Saint-Julia 
Semaine 2 

Saint-Pierre-
De-Lage 
Semaine 3 

Montégut-
Lauragais  
Semaine 4 

10h45 Revel 

11h15   Fêtes et messes bi-annuelles 

18h00 Caraman 

Rosaire et Chapelet 
Toute l’année... 
2e Lundi à 14h30  
Réunion équipe du Rosaire de Lanta,  
Contact : Monique Rozan 05.61.83.78.27 
 

2e mercredi  14h30  
Rosaire presbytère de Revel 
 

1er mercredi à 17h  
Chapelet pour la paix, presbytère de Revel 
 

3e mercredi 14h30  
Chapelle de la Maison Paroissiale à Auriac 

A 
u cours du dernier repas 
que Jésus prenait avec ses 
disciples, quand Judas fut 
sorti du cénacle, Jésus 

déclara : « Maintenant le Fils de 
l’homme est glorifié, et Dieu est 
glorifié en lui. Si Dieu est glorifié 
en lui, Dieu aussi le glorifiera ; et 

il le glorifiera bientôt. Petits en-
fants, c’est pour peu de temps 
encore que je suis avec vous. 
Vous me chercherez, et, comme 
je l’ai dit aux Juifs : “Là où je 
vais, vous ne pouvez pas aller”, je 
vous le dis maintenant à vous 
aussi. » Je vous donne un com-

mandement nouveau : c’est de 
vous aimer les uns les autres. 
Comme je vous ai aimés, vous 
aussi aimez-vous les uns les 
autres. À ceci, tous reconnaîtront 
que vous êtes mes disciples : si 
vous avez de l’amour les uns pour 
les autres. » 

Prière universelle 

Service Évangélique 
des Malades (SEM) 

 
 
 

Calendrier des messes 2016-2017 
 
 

Le calendrier des fêtes locales et des messes bi-annuelles 

 
 

- Offrandes indicatives : 
Messe : 17 E, Quêtes ordinaires : 5 E 
Baptême, Mariage, Sépultures :  
de 120 à 150 E. 
Bénédiction des Maisons : 20 E 
 
 
 
 

- Horaires indicatif :  
Baptêmes : (S’inscrire 3 mois à l’avance) 
le dimanche 12h-12h15 le samedi 11h. 

 
 

Mariages : (S'inscrire 1 an à l’avance) 
14h45 - 16h15.  
 

Sépultures :  
Tous les jours, 10h30, 13h45, 15h30. 

Sauf le lundi, 15h30, et le samedi, 10h30. 

Pas de Sépulture les dimanches et fêtes. 

LA DIGNITÉ DE LA PERSONNE HUMAINE  

Question de Foi    >>> 

Acclamons Jésus Christ : Dieu l’a 
ressuscité, il nous ressuscitera 
avec lui. 
 
 

R/ Gloire à toi, Jésus, notre 
vie ! 
 
 

Ô Christ, radieuse lumière qui 
brille dans nos ténèbres, tu as 
sanctifié pour toujours notre con-
dition mortelle.  
 
 

Seigneur, toi qui as marché sur 
la voie du Calvaire, tu nous ap-
pelles à te suivre pour mourir et 
ressusciter avec toi. 
 
 

Fils du Père, notre frère et notre 
maître, tu fais de nous un peuple 
de prêtres et de rois. 
 
 

Roi de gloire, nous attendons le 
jour éclatant de ta manifesta-
tion : alors nous te verrons tel 
que tu es, et nous serons sem-
blables à toi. 
 

Carnet 
Du 24 avril au 1er mai 2016 

 

Baptêmes 
Elina BONHOURE (30/04 Revel) 
Baptiste METCHE (30/04 Revel) 
Baptiste SABATIER DE LA CHADENEDE (St 
Pierre de Lages 1/05) 
Clara LE GOULVEN (1/05 Revel) 
 

Mariages 
Agathe CAUSSE—Timothée SOUDAIS (30/04 
Caraman) 
 

Intentions de Messe 
Juliette GUIRAUD (24/04 St Félix) 
Thérèse, Henri, Yolande, Arlette VIOLI (23/04 Revel ) 

Andrée VAL (24/04 Caraman) 
Jean-Claude VAL (24/04 Caraman) 
Aimée BOURDIL (24/04 Caraman) +N 
Jacques PEDEMAS (24/04 Caraman) 
Famille CARME (24/04 Caraman) 
Louis, Paulette et Anne-Marie IMPERIAL (28/04 
Caraman) 
Pierre TURLURE (28/04 Caraman) 
Famille GUIRAUD (28/04 Caraman) 
Jean et Marie BRIOL (28/04 Caraman) 
Pierre LAFFON DE MAZIERES (V 28/04 Caraman) 
Famille GORCE et RACAUD (30/04 Auriac) 
René et Elise CASTANET (1/05 Bourg) 
Graziella CALAS (1/05 Préserville) 
Monique MAUREL (1/05 Préserville) 
Familles FABRE-DALENC-ARIOL (1/05 Revel) 
Bernard JULIE et familles RAYSSAC et JULIE 
(1/05 Revel) 
Yves FOURNIER (1/05 Cadenac) 
Famille SICARD-TOULOUSE (1/05 Caraman) 
Famille CANDEILH (1/05 Caraman) 
Défunts du foyer Soleil (3/05 Foyer Soleil) 
Jean-Marc CAVAILHEZ (3/05 Foyer Soleil) 
 

Prière mensuelle  
des Défunts 
Dimanche 24 Avril 
2016  
Marie-Thérèse MANDEIX 
Lucienne SNOCQ 
Hubert AMBOULA 
René ROUANET 
Aimée BOURDIL 
Denise DURAND 

Chaque dernier dimanche du mois, prière pour 
tous les défunts du mois et anniversaires,  

à 10h45 Revel et 18h00 Caraman. 

ANNEE 2016 04/09 11h15 Caragoudes 22/01 11h15 Albiac 

01/05 11h15 Cadenac 11/09 

09h30 Cadenac  
10h00 Saussens 
11h15 Auriac  
11h15 Préserville 

29/01 
09h30 La Jalabertie  
11h15 Ste Appolonie 

07/05 18h00 Prunet 18/09  
11h15 Le Cabanial 
11h15 Aurin  

04/02 18h00 Juzes 

08/05 11h15 Auriac 25/09 11h15 Juzes 05/02 11h15 Le Vaux  

15/05 
09h00 Bourg (Fadaise) 
11h15 Belesta  
11h15 Graissens 

02/10 
11h15 Francarville 
11h15 La Pastourie 

12/02 11h15 Dreuilhe 

22/05 11h15 Francarville 09/10 11h15 Prunet 19/02 11h15 Le Faget 

29/05 
09h30 Juzes   
11h15 Le Cabanial    

15/10 18h00 Le Vaux 05/03 11h15 Vaudreuille 

04/06 18h00 La Pastourie 16/10 11h15 Graissens 12/03 11h15 Mascarville 

05/06 11h15 Maureville 30/10 11h15 Le Falga 19/03 11h15 Maureville (St Joseph) 

11/06 18h00 Nogaret 06/11 11h15 Couffinal 25/03 18h00 Francarville 

18/06 18h00 Segreville 11/11 
09h30 Auriac (Anc. Comb) 

11h00 Revel (Anc. Comb.) 
26/03 11h15 Cambiac 

19/06 
09h30 Montégut 
11h15 Le Falga 

13/11 11h15 Beauville 02/04 11h15 Le Cabanial 

26/06 
11h15 Beauville  
11h15 Vendine 
18h00 Couffinal 

20/11 11h15 Nogaret 09/04 11h15 Vauré 

03/07 
11h15 Lanta  
11h15 La Salvetat 

26/11 18h00 Caraman (Ste Barbe) 16/04 11h15 Saint Sernin 

10/07 
09h00 Saint Felix 
11h15 Le Faget 

27/11 11h15 Maureville 23/04 11h15 Caragoudes 

24/07 
11h15 Roumens 
11h15 Mourvilles-Htes 
17h00 Mascarville 

04/12 11h15 Belesta 30/04 
09h30 Roques  
11h15 Maurens 

31/07 
11h15 Albiac 
18h00 La Jalabertie 

11/12 11h15 Segreville 06/05 11h15 La Pastourie 

07/08 
11h15 Dreuilhe 
11h15 Cambiac 

18/12 11h15 Vendine 13/05 18h00 Prunet 

14/08 11h15 Vaudreuille ANNEE 2017  14/05 11h15 Aurin 

21/08 
09h30 Vauré 
11h15 Maurens  
11h15 St Julia 

01/01 11h15 Roumens 20/05 11h15 Le Falga 

28/08 
11h15 Loubens 
11h15 St Pierre de L. 08/01 11h15 La Salvetat 28/05 

9h30 Loubens 
11h15 Cadenac 

03/09 11h15 Roques 15/01 11h15 Mourvilles-Hautes   

La continuation visible aux yeux de chair, de la présence de Jésus. 

Initiation à l’Eucharistie 
En vue de la première Communion 

 - CE1 et CE2  
 

Samedi 21 mai 2016 (9h-19h.) 

Sanctuaire  

Notre Dame de Saussens 
 

 

- 19h, Messe  
13/05 (Fatima) et 31/05 (Visitation)  

 
 
 
 
 
 
 
 

- Chapelet mensuel, 15h. 19/05 et 16/06 

Mois de Marie dans l’Ensemble Paroissial 
Tous les Mardi du mois de mai  

 

Revel :  
- Chapelet à 17h à l’église. 
 

Caraman - ND de Saussens : 
 

- Dimanche 1er Mai 17 h 30 CARAMAN (ouverture) 
- Mardi   3 Mai 20h30 FRANCARVILLE 
- Mardi 10 Mai 20 h 30 ALBIAC 
- Mardi 17 Mai 20 h 30 CAMBIAC 
- Mardi 24 Mai 20 h 30 ROQUES 
- Mardi 31 Mai 18 h 30 SAUSSENS (clôture ) 


